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Règlement des appels à projets génériques VIH, IST, Hépatites 
virales, TB de lôANRS Maladies infectieuses émergentes 

Allocations de recherche 
 

Les informations contenues dans le pr®sent r¯glement sont issues du document de r®f®rence de lôANRS 
MIE intitul® "Modalit®s dôorganisation administrative, scientifique et financi¯re de lôANRS MIE" (MOASF), 
portant règlement financier des aides à la recherche allouées par l'ANRS MIE, auquel vous pouvez vous 
référer sur le site internet de lôANRS MIE ou dans la rubrique ñDocuments de r®f®renceò de la plateforme 
ANRS MIE de gestion des appels à projets (Apogée).  

Les informations sur l'organisation et les dates des appels à projets, précisées ci-dessous sont données 
à titre indicatif, l'ouverture de chaque appel à projets et ses dates exactes faisant l'objet d'une décision 
spécifique et d'une communication la plus large possible à l'adresse de la communauté scientifique. 

L'ANRS MIE organise chaque année deux appels à projets génériques dans les domaines suivants : 

¶ L'ensemble des recherches sur le VIH-sida, sur les Infections Sexuellement Transmissibles, sur les 
hépatites virales, sur la tuberculose, y compris les recherches sur leurs co-infections 

¶ Les recherches sur dõautres infections ou pathologies d¯s lors quõelles sont utiles ¨ la 
compréhension du VIH-sida, des IST, des hépatites virales et/ou de la tuberculose 

¶ Les recherches sur lõimpact dõautres infections ou pathologies, notamment la Covid-19, sur lõ®tat de 
santé, la prise en charge ou le dépistage ou la prévention du VIH-sida, des IST, des hépatites virales 
et/ou de la tuberculose 

Le 1er appel à projets de l'année est celui dont les résultats sont annoncés et les financements mis en place au 
cours du 1er semestre de la même année ; il est généralement ouvert de la mi-juin à la mi-septembre de l'année 
précédente.  

Le 2e appel à projets de l'année est celui dont les résultats sont annoncés et les financements mis en place au 
cours du 2e semestre de la même année ; il est généralement ouvert de la mi-janvier à la mi-mars de la même 
année. 

Les appels à projets de l'ANRS MIE permettent le financement de projets de recherche, de contrats d'initiation 
d'une recherche, d'allocations de recherche pour des doctorants et des post-doctorants, ainsi que de soutiens à 
colloques et à publication. 

Le présent document concerne exclusivement les demandes de financement de type Allocation de 
recherche.  

Attention : même si l'allocation demandée est en lien avec un projet de recherche déposé au même AAP, elle doit 
obligatoirement faire l'objet d'un dossier distinct de celui du projet. Et le coût de l'allocation ne doit bien sûr pas être 
inclus dans le montant demandé au titre du projet. Il s'agit d'une demande de financement distincte. 

 

 

 


